
 
 

MAIRIE DE VALLON PONT D’ARC 
1 Place de la Résistance - 07150 Vallon Pont d’Arc - Téléphone : 04 75 88 02 06 - Fax : 04 75 88 11 76 

Email : info@mairie-vallon.com   Site internet : www.mairie-vallon.com 

ORDRE DU JOUR 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Jeudi 26 Février 2026 à 18 h 30 – Salle du Conseil 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 18 H 30 
 
 

COMMUNICATION DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES AU TITRE DE LA 
DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL (article L.2122-22)  

o DM 05-2026 Convention pour l’assistance à la passation d’un marché assurances : AFC Consultants 
Avignon 

o DM 06-2026 Renouvellement convention d’occupation précaire : Village artisans d’arts  

o DM 07-2026 Renouvellement convention d’occupation précaire : atelier de maroquinerie – Maryline 

CAILLAT 

o Des décisions municipales sont susceptibles d’être prises sous réserve de réception des éléments 

attendus 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 FÉVRIER 2026  

 
SECURITE PUBLIQUE : 

1. DE–2026 : Convention relative à l’utilisation d’un bien immobilier : hébergement renfort de 
gendarmerie – SCI Saint Laurent Période estivale 2026 

2. DE–2026 : Convention relative à l’utilisation d’un bien immobilier : hébergement renfort de 
gendarmerie – CREPS Rhône Alpes Période estivale 2026 

3. DE–2026 : Renouvellement de l'abonnement du service de Police au logiciel 
LOGIPOLWEB 

4. DE–2026 : Renouvellement de l'abonnement du service de Police au logiciel LOGIPOLVE 

5. DE–2026 : Plan particulier de mise en sûreté (PPMS) : École Élémentaire Publique (EEPU) 

6. DE–2026 : Plan particulier de mise en sûreté (PPMS) : École Maternelle Publique (EMPU) 

 

FINANCES : 

7. DE-2026 : Rectification d'erreur matérielle et ouverture anticipée de crédits 
d'investissement (Budget Assainissement) – Annule et remplace la délibération DE 003-
2026 du 02 février 2026 

8. DE-2026 : Approbation du Compte Financier Unique 2025 : Budget Principal 

9. DE-2026 : Approbation du Compte Financier Unique 2025 : Budget Annexe Eau 

10. DE-2026 : Approbation du Compte Financier Unique 2025 : Budget Annexe 
Assainissement 

11. DE-2026 : Affectation du résultat 2025 : Budget Principal  
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12. DE-2026 : Affectation du résultat 2025 : Budget Annexe Eau 

13. DE-2026 : Affectation du résultat 2025 : Budget Annexe Assainissement 

 

COMMANDE PUBLIQUE 

14. DE-2026 : Travaux d’aménagement dans le cadre du Projet Urbain Partenarial (PUP) 
Carcalet : Attribution du marché des travaux publics  

 

RESSOURCES HUMAINES : 

15. DE-2026 : Instauration de la monétisation du Compte Epargne Temps (CET) 

16. DE-2026 : Indemnité forfaitaire complémentaire pour les élections (I.F.C.E) 

17. DE-2026 : Mise à jour du tableau des effectifs 

 

URBANISME ET DOMANIALITE : 

18. DE-2026 : Territoire d’Energie Ardèche : Convention de Servitude – Parcelle D N°1301 : 
Extension de pose de câble basse tension 

19. DE-2026 : SGGA – Travaux de restauration de là tufière du Révaou, propriété de la commune 
de Vallon Pont d’Arc 

20. DE-2026 : Acquisition à titre gracieux par la Commune de Vallon Pont d’Arc : Parcelle E N°442 
– lieu dit « Bois du Roi » 

21. DE-2026 : Régularisation sur cadastre bout de chemin rural sis 421 Route des Gorges : 
application art. L.2241-1 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales 

22. DE-2026 : VEOLIA – Convention d’occupation domaniale pour l’hébergement de 
Passerelle(s) de Télérelevé sur les ouvrages de la commune de Vallon Pont d’Arc : 
Régularisation – Réservoir du Chastelas Supérieur et le clocher 

23. DE-2026 : VEOLIA – Convention d’occupation domaniale pour la pose de répéteurs et 
Bridges de Birdz sur les supports du domaine routier de la commune de Vallon Pont d’Arc 
pour le déploiement du dispositif de télérelève du service de l’eau potable : Mise en place 
de Bridge (petites antennes relais) sur les panneaux routiers lorsque cela est nécessaire 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
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